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L’ingénieur géomètre breveté
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Entrée en vigueur, 

le : 

5

Approuvé par le Département compétent

le : 

La Cheffe du Département :

4

Adopté par le Conseil communal

dans la séance du : 

Le Président : La Secrétaire : 
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Soumis à l'enquête publique, 

du :

au :

La Syndique : Le Secrétaire :

2

Approuvé par la Municipalité de Morges 

dans la séance du : 

La Syndique : Le Secrétaire :
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PLAN DES DEGRÉ S DE SENSIB IL ITÉ AU BRUIT
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DEGRÉS DE SENSIBILITÉ AU BRUIT
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